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Ce lundi 25 Mai à 19h00 a eu lieu le conseil municipal  

d'installation qui s'est tenu à huis-clos en raison de l’état  

d’urgence sanitaire. 

 

Cette réunion a permis d'élire le Maire et ses Adjoints pour le 

mandat 2020/2026 suite à l'élection municipale du 15 Mars. 

 

Monsieur Philippe DRUMEZ a été élu Maire à l'unanimité, Madame 

Isabelle DEVALCKENAERE, Monsieur Gérard WITKOWSKI,        

Madame Corinne RENSY et Monsieur Gilbert MARTINET ont été 

élus Adjoints également à l'unanimité.  



La commune commence à 

planter ses nouvelles fleurs 

comme vous l'avez peut-

être déjà remarqué. Une 

partie du personnel d'entre-

tien et de l'école est venue 

en renfort pour les planta-

tions en attendant la réou-

verture du 2 Juin  

Après deux mois et demi d’interruption en raison du confinement, le 

chantier de la salle de sports a repris ce lundi 25 Mai  

La collecte des déchets verts reprend son rythme  

habituel. 

la collecte s’effectuera donc tous les lundis à partir de 

4h30 et ce dès le lundi 1er Juin. 

 

Afin de concentrer le personnel sur cette collecte, le 

ramassage des encombrants prévu en Juin n'aura pas 

lieu, une nouvelle date sera annoncée pour la fin de 

cette année. Vous pouvez bien entendu, déposer vos 

encombrants à la déchetterie de Haisnes ouverte de 

9h15 à 18h du mardi au samedi et le dimanche de 

9h15 à 12h. 

Depuis 2017, le département du Pas-de-Calais connaît des déficits pluviométriques importants ayant  

conduit à la limitation de certains usages de l’eau. La recharge hivernale a été globalement bonne et les 

nappes sont remontées à des niveaux satisfaisants. Toutefois, la douceur des températures et l’ensoleille-

ment ont entrainé l’indice d’humidité des sols à un niveau bien en dessous de la normale, ainsi qu’une 

baisse du débit des cours d’eau. Au regard de cette situation, Fabien SUDRY, préfet du Pas-de-Calais, a 

décidé de placer le département du Pas-de-Calais en situation de vigilance « sécheresse » , il appelle les 

citoyens, les collectivités et les professionnels à réduire les usages de l’eau qui ne sont pas indispensa-

bles afin d’éviter de porter atteinte à la ressource en eau, patrimoine commun et bien précieux pour cha-

cun.  



Les petits Cambrinois qui le souhaitaient ont 

pu, sur la base du volontariat, rejoindre les 

bancs de l’école pour la réouverture du 2 

Juin. 

En effet, après la décision de ne pas repren-

dre le 11 Mai suite au conseil d’école excep-

tionnel, l’équipe enseignante et l’équipe 

municipale ont eu le temps et le recul né-

cessaire pour adapter l’école et les services 

périscolaires au protocole sanitaire de l’é-

ducation nationale. 

Après quelques aménagements et  transfor-

mations, l’école a accueilli 35 élèves ce Mar-

di 2 Juin, répartis en 3 classes. 

Un roulement des enseignants a permis aux 

élèves restés à la maison de continuer l’en-

seignement à distance. 

Un centre de loisirs va être organisé du Lundi 6 au vendredi  

24 Juillet. En raison du contexte actuel, le centre sera différent, de nombreuses 

contraintes rendront impossible certaines activités proposées habituellement 

aux enfants. Nous souhaitons estimer précisément le nombre d’enfants suscep-

tibles d’y participer pour organiser ce centre de loisirs en respectant les rè-

gles sanitaires imposées. (locaux, animateurs…) . 

Si vous êtes intéressés pour inscrire votre enfant au centre de loisirs du mois 

de Juillet, vous pouvez vous manifester soit par mail 

(mairiecambrin@wanadoo.fr) ,soit via la page Facebook de la commune ou du 

centre de loisirs, par message privé, ou directement auprès de Julien à l’école 

dans les plus brefs délais, au plus tard pour le vendredi 19 Juin. 

Dès lors nous mettrons en place les inscriptions sur Myperischool, et  

travaillerons sur le programme et les conditions d’accueil. Merci d’avance 

La municipalité s’était engagée à vous 

distribuer 3 masques afin de contribuer 

à votre protection. Le premier, offert par 

la commune, vous a été fourni le samedi 

9 Mai. Comme convenu, vous trouverez 

avec votre fil du mois le masque offert 

par la région ainsi que celui offert par la 

communauté d’agglomérations. 

Chaque masque est fourni avec sa notice afin de vous en faciliter l’usage. 



 

Une tentative d’intrusion par les gens du voyage s’est 

déroulée ce dimanche 10 Mai au matin sur notre stade 

communal. Monsieur le Maire, des élus, les forces de 

police ainsi que des Cambrinois présents sont parve-

nus à la stopper. 

Les plots en béton ont été repositionnés et le terrain 

sécurisé une fois le problème réglé.  

Merci à toutes les personnes qui ont participé à cette 

action, en particulier à Kévin pour la grue. Un bel 

exemple de solidarité  

 

En raison des consignes qui accompagnent la phase 2 du déconfi-

nement, le Marais de Cambrin est de nouveau accessible au public. 

Nous vous remercions d’appliquer, bien entendu, toutes les mesu-

res sanitaires en vigueur lors de vos promenades.  

Rue basse Boulogne, 

un poteau électrique 

est tombé ce lundi 

1er Juin. Enedis est 

aussitôt intervenu 

pour le remettre en 

place. 

 

Plusieurs vols ont été constatés sur 

la commune dernièrement (Voiture, 

moto, remorque…). Jane l’ânesse a 

d’ailleurs profité d’un grillage cou-

pé pour faire une visite de chantier 

à la salle de sports ! 

Soyez vigilants !  

De nombreux actes d’incivilités 

ont été constatés au niveau des 

conteneurs à verre et à vête-

ments derrière la salle des fê-

tes. Merci de respecter ce lieu 

et de ne rien déposer en de-

hors des lieux de collecte. 

Vous êtes nouveaux sur la commune ou vous ne vous êtes jamais 

fait connaitre par nos services ? N’hésitez pas à passer en Mairie 

afin d’enregistrer votre famille dans notre population pour que 

nous puissions vous renseigner au mieux en cas de besoin. 

Ville de Cambrin www.cambrin.fr 


